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1-8-2 É preuves individuelles 

COUPE DES PRÉSIDENTS DES ASSOCIATIONS D’ENTREPRISE 
RÈGLEMENT PARTICULIER DE L’ÉPREUVE 

Ce re glement comple te les re glements des e preuves fe de rales. 

Les conditions des re glements particuliers priment celles des re glements des e preuves fe de rales. 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Ouvert aux personnalite s suivantes : 

• Pre sidentes ou Pre sidents d’AS entreprise, STÉ ou CÉ affilie e a  la ffgolf ou Pre sidents de la section golf 
• Pre sidentes ou Pre sidents de la Commission Sportive 

Le nombre maximum de participants est fixé à 86. 

Pour les joueuses et joueurs : (voir le re glement ge ne ral) 

• Un seul repre sentant par AS 
• Les licencie s inde pendants ne sont pas admis 
• Limite supérieure d’index : 35,4 

Les joueurs ayant un index supérieur à 35,4 pourront participer mais joueront avec un index de 35,4. 

L'index pris en compte est celui figurant dans Fle ole 7 jours plein avant l'e preuve. 

FORME DE JEU 

Stableford brut et net / 18 trous / le brut prime le net. 
Én cas d’e galite  le de partage sera fait en comparant les 9 derniers trous, puis les 6 derniers, puis les 3 derniers, 

puis le dernier, puis si l'e galite  subsiste, trou par trou en remontant. 

ENGAGEMENT 

Les inscriptions se feront en ligne sur le site de la fe de ration et au plus tard 1 mois avant le premier jour de 

l’épreuve (voir clo ture § 1.1.) 

TIRAGE DES DÉPARTS 

Le tirage des de parts sera disponible au golf et sur le site de la fe de ration la veille de l’e preuve. 

COMITÉ DE L’ÉPREUVE 

- Le Pre sident de la Commission du Golf d’Éntreprise de la ffgolf. 
- Un repre sentant du golf. 
- Le de le gue  du golf d’entreprise de la Ligue. 
- + d’autres personnes de signe es par la ffgolf 

REMISE DES PRIX 

La remise des prix aura lieu au cours du dî ner des Pre sidents. 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux 3 premiers en brut et au vainqueur en net. 

Les trophées seront confiés pendant la remise des prix aux vainqueurs en brut et en net. 

 

 

 

  


